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PREFECTURE DE L’YONNE 
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S O M M A I R E  
 
 

N° d’arrêté Date Objet de l’arrêté Page  
 

PREFECTURE DE L’YONNE 
 

DIRECTION DES COLLECTIVITES ET DES POLITIQUES PUBLI QUES 
 

PREF/DCPP/SRC/2016/0714 14/12/2016 

Arrêté portant modification de l’arrêté  
N°PREF/DCPP/SRC/2016/0533 du 24 octobre 2016 
portant création d’un nouvel Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale issu de la fusion de la 
Communauté de Communes du Florentinois et de la 
Communauté de Communes de Seignelay-Brienon et 
emportant changement de dénomination en Communauté 
de Communes Serein et Armance 
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PREF/DCPP/SRCL/2016/0715 14/12/2016 Arrêté préfectoral n° portant dissolution du Syndicat  Mixte 
du Pays Tonnerrois 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES ET DES POLITIQUES PUBLI QUES 
 

ARRETE N°PREF/DCPP/SRC/2016/0714 du 14 décembre 201 6 
portant modification de l’ARRETE N°PREF/DCPP/SRC/20 16/0533 du 24 octobre 2016 portant 

création d’un nouvel Etablissement Public de Coopér ation Intercommunale issu de la fusion de 
la Communauté de Communes du Florentinois et de la Communauté de Communes de 

Seignelay-Brienon et emportant changement de dénomi nation en  
Communauté de Communes Serein et Armance  

 
Article 1er : L’article 4 de l’arrêté préfectoral n°PREF/DCPP/ SRC/2016/0533 du 24 octobre 2016 
portant création, d’un nouvel Etablissement Public de Coopération Intercommunale à fiscalité propre 
issu de la fusion des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre du 
Florentinois et de Seignelay-Brienon est modifié comme suit : 
« L’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre créé prend le nom de   
Communauté de communes Serein et Armance et relève de la catégorie des Communautés de 
Communes ». 
Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n°PREF/DCPP/SRC/2016/0533 du 24 octobre 
2016 portant création, d’un nouvel Etablissement Public de Coopération Intercommunale à fiscalité 
propre issu de la fusion des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
du Florentinois et de Seignelay-Brienon sont inchangées. 
Article 3: Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 

• soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois 
fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants sa notification. Il en est de même en cas de décision 
explicite de rejet ; 

• soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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